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CONTRATS - MARCHÉS - FINANCES PUBLIQUES

Concours de maîtrise d’oeuvre

Objectifs 
	Assimiler l’ensemble de la réglementation encadrant la loi MOP
	Savoir utiliser la procédure de concours
	Connaître les étapes de la procédure et les responsabilités des 	
	 différents acteurs de la passation
	Connaître le rôle du jury, de la commission technique et 
	 du pouvoir adjudicateur
	Savoir calculer une prime de concours
	Gérer l’anonymat
	Savoir rédiger un avis de concours et un règlement de concours.

Public 
Agents des collectivités locales et adminis-
tration d’Etat voulant acquérir les connais-
sances théoriques et pratiques en matière 
de gestion d’opérations de constructions 
publiques.

Méthode pédagogique 
Apports méthodologiques et techniques du formateur 
Cas pratiques
Echanges d’expériences entre stagiaires et avec le formateur

Programme 
Présentation introductive de la loi MOP au travers 
d’un panorama législatif et réglementaire

Maîtrise d’ouvrage publique, maîtrise d’œuvre privée 
et champ d’application de la loi MOP 
-	 Définition de la loi sur la maîtrise d’ouvrage publique 
	 et ses champs d’application
-	 Définition de la maîtrise d’œuvre (architectes, BET, 
	 économistes etc).
-	 Définition des ouvrages soumis à la loi MOP 

Les missions de maîtrise d’œuvre : conception et suivi 
de réalisation de l’ouvrage
-	 Présentation de la maîtrise d’œuvre de bâtiments 
	 (missions de base et missions complémentaires) 
-	 Présentation de la maîtrise d’œuvre d’ouvrages 
	 d’infrastructures (mission témoin) existants (réhabilitation, 	
	 restauration) et neufs conformément à la loi « MOP » 
	 du 12 juillet 1985.

Le concours de maîtrise d’oeuvre
-	 Une procédure spécifique à part entière
-	 Les domaines concernés par le concours de maîtrise 	
	 d’œuvre

-	 La place et l’importance du programme dans la 		
	 procédure de concours
-	 Le jury de concours : composition, rôle, fonctionnement
-	 La commission technique
-	 La sauvegarde de l’anonymat
-	 La rémunération des études dans le cadre du concours
-	 La rédaction d’un règlement de concours
-	 La procédure de concours depuis le lancement de 
	 l’AAPC jusqu’à l’attribution au lauréat

Les négociations dans le cadre d’un concours de 
maîtrise d’oeuvre
-	 Les enjeux de la négociation
-	 Le champ de la négociation
-	 Comment négocier ?

Les autres procédures juridiques permettant de 
désigner des maîtres d’œuvre
-	 Les marchés passés sans formalités préalables
-	 Les procédures négociées
-	 L’appel d’offres
-	 La conception - réalisation.

Dates :  
Paris > 10 février 2012

Durée : 1 jour

Tarif :  700  euros HT 

EXPERTISE


